
 
 
 
 
 

                                                                                         Particuliers 
 

 
  

BLUE FISH est une association qui a pour objet de : 

 
- Soutenir les marins inaptes à la navigation dans leurs démarches d’intégration professionnelle à terre via la Maison 

de l’Insertion Maritime : la MIM 
- Mutualiser les connaissances scientifiques, techniques et économiques relatives à la pêche durable 

et responsable, et aux entreprises de la filière halieutique et navale 

- Promouvoir les bonnes pratiques, réalisations et projets exemplaires de ce domaine 
- Conduire ou participer à des actions de communication 
- Se doter d’outils en vue de l’information des élus nationaux et européens pour participer à 

l’instruction de l’élaboration des politiques communes de la pêche 
- De se donner la capacité à agir dans tous les domaines liés directement ou indirectement à la pêche, 

que ce soit par des initiatives nationales ou internationales, 
- Appuyer toute initiative visant à développer la filière de la pêche, 
- Appuyer toute démarche visant à promouvoir la préservation et la protection des écosystèmes marins. 

 
M – Mme :    

Adresse:   

E-mail :  

Adhère sur l’année fiscale ………… à l’Association de promotion de la pêche durable et responsable dite « Blue 
Fish » et règle mon adhésion de 30€ par ; 

 
 Chèque à l’ordre de l’association BlueFish :   
 

 Virement :   

 

 

Fait à :  

Le : 

 
 

Grâce à l’obtention d’un agrément fiscal dans le cadre de la loi sur le mécénat, BLUE FISH a la possibilité de faire 

bénéficier ses donateurs d’une réduction d’impôt dans le cadre des articles 200 et 238 bis du CGI. 

(N° SIRET : 794 256 263 00011) 

CREDIT MARITIME - BPGO 

IBAN : FR76 1380 7109 5380 3210 8625 122 

BIC :  CCBPFRPPNAN  


